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Erwägungen

E. 2
Le Conseil fédéral peut prévoir des dérogations à l’applicabilité de l’al. 1.

E. 3
Il peut prévoir pour les médicaments contre des maladies, des blessures et des handicaps
graves que l’autorisation soit révoquée avant même l’expiration du délai prévu à l’al. 1. Il
fixe les délais et définit les critères de cette révocation. Art. 95a (nouveau) Disposition
transitoire de la modification du … Dans le cas des médicaments qui sont déjà autorisés à
l’entrée en vigueur de la modification du …, les délais prévus à l’art. 16a, al. 1,
commencent à courir dès la date de l’entrée en vigueur de la présente modification. II 1 La
présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en
vigueur.
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